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Résumé 

Le bois mort constitue une composante clé de la dynamique des forêts naturelles. En milieu 

aménagé, plusieurs facteurs concourent toutefois à la raréfaction des chicots et débris ligneux 

et à la modification de leur dynamique naturelle. Dans la zone boréale, cette problématique 

est devenue un enjeu majeur de l’aménagement forestier durable qui vise à diminuer les écarts 

d’attributs entre les forêts naturelles et les forêts aménagées. Cette revue de littérature s’est 

intéressée aux rôles écologiques et aux services écosystémiques du bois mort, ainsi qu’à leur 

considération dans les pratiques d’aménagement forestier durable de la zone boréale. À 

travers la documentation gouvernementale et celle de la certification forestière FSC, il ressort 

que les pratiques d’aménagement utilisées tendent à retenir, recruter, voire créer du bois mort 

sous différentes formes. Alors que dans la plupart des territoires l’accent est généralement mis 

sur la représentativité en essences, en tailles, en classes de décomposition et en répartition 

spatiale, les pratiques d’aménagement à travers cette zone écologique sont diversifiées. Le 

développement de ces pratiques semble directement relié à l’historique d’intensité de récolte à 

travers les pays. Ainsi, tandis que la Scandinavie présente de nombreuses règles de maintien 

et de création de bois mort sous toutes ses formes, le Québec n’a à ce jour pas encore de 

directive spécifique aux attributs de bois mort. De plus, on s’intéresse souvent aux arbres à 

valeur faunique tandis que d’autres rôles écologiques tels que ceux associés aux débris 

ligneux sont probablement négligés. La poursuite de la recherche permettra le développement 

d’une meilleure intégration des différentes fonctions écologiques dans les pratiques 

d’aménagement. 
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Introduction 
 
Le bois mort constitue une composante clé de la dynamique des forêts naturelles qui fournit 

un habitat à de nombreuses espèces fauniques et végétales, contribue significativement au 

cycle des nutriments et aux flux d’énergie, et régule les déplacements des sédiments (Harmon 

et al. 1986, Kuuluvainen 2002). Plusieurs facteurs peuvent influencer l’abondance et la 

répartition du bois mort dans un peuplement forestier, notamment les essences présentes et la 

nature des perturbations. La forêt boréale est principalement façonnée par les incendies 

forestiers, les épidémies d’insectes et les chablis (MacLean 1980, Payette 1992, Ruel 1995). 

Ces perturbations naturelles génèrent une grande quantité de bois mort et une proportion 

variable d’arbres plus ou moins affaiblis ayant survécu aux événements (Sturtevant et al. 

1997). Plusieurs études sur les débris ligneux à travers les chronoséquences forestières ont 

décrit un patron d’abondance temporelle générale en forme de « U » (Harmon et al. 1986, 

Sturtevant et al. 1997, Brais et al. 2005). Après un feu, les quantités de débris ligneux sont 

importantes. Par la décomposition des débris résiduels, la quantité de débris ligneux décline 

ensuite jusqu’à l’émergence du peuplement en régénération qui à son tour produit peu de bois 

mort. Au stade mature d’un peuplement, la mortalité des arbres due à la compétition et aux 

perturbations à fine échelle induisent de grandes quantités de débris ligneux plusieurs dizaines 

d’année après un feu(Lecomte et al. 2006). Les chablis quant à eux surviennent sur une base 

régulière et affectent en majorité des arbres isolés ou de petits groupes d’arbres, bien qu’ils 

puissent être plus sévères et entrainer une mortalité plus massive (Kneeshaw et al. 2008). 

 

En milieu aménagé, plusieurs facteurs concourent à la raréfaction du bois mort et à la 

modification de sa dynamique naturelle (Angers 2009, Bouget et al 2012, Jetté et al. 2013a). 

Le rajeunissement de la structure d'âge de la forêt et la simplification de la structure des 

peuplements ont en effet conduit à une raréfaction des arbres de grand diamètre, des vieux 

arbres et les arbres morts sur pied appelés des chicots ainsi qu’à une diminution de la quantité 

et de la qualité des débris ligneux (bois mort tombé au sol) en décomposition. D’une part, les 

activités forestières limitent le recrutement, éliminent en partie le bois mort déjà présent, 

modifient la distribution des classes de dégradation et contribuent à la diminution de la 

densité de bois mort de gros diamètre (Wei et al. 1997, Siitonen et al. 2000, Fridman et 

Walheim 2000, Roberge et Desrochers 2004, Nappi et al. 2004, Doyon et al. 2005). D’autre 

part, comparativement à la fréquence des perturbations naturelles, les courtes rotations ne 

permettent pas aux peuplements de développer des attributs de bois mort comparables à ceux 
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que l’on trouve dans les vieilles forêts (Fridman et Walheim 2000, Drapeau 2002, Roberge et 

Desrochers 2004). Finalement, le récent engouement pour la récolte des résidus forestiers à 

des fins de production de bioénergie soulève des enjeux relatifs à la nutrition des sols et la 

biodiversité (Sullivan et al. 2011, Thiffault et al. 2015). Dans les forêts de la zone boréale, un 

autre enjeu relatif au bois mort concerne la récupération des superficies touchées par les 

perturbations naturelles qui a pour effet de réduire les épisodes de recrutement massif et ainsi 

la disponibilité de grandes quantités de bois mort (Donato et al. 2006). Dans un autre ordre 

d’idées, les andains formés lors des opérations par arbres entiers modifient grandement la 

répartition spatiale des débris ligneux et le rôle qu’ils peuvent jouer par la suite (Jetté et al. 

2013a). Les chicots et les débris ligneux au sol sont des attributs forestiers importants pour 

préserver la capacité des écosystèmes à fonctionner correctement à la suite de perturbations 

ou de stress environnementaux (Gauthier et al. 2008). Le bois mort est en effet une ressource 

essentielle à de nombreuses fonctions écologiques, et ce pour une variété de plantes, 

d’invertébrés et de vertébrés (Bull et al. 1997, Martin et al. 2004). Le développement de la 

récolte de bois présente ainsi des risques pour la biodiversité (Venier et al. 2014). La 

diminution des quantités de bois mort entraine des changements dans la composition de 

guildes, les relations prédateurs-proies, les dynamiques de population et les risques 

d’extinction (Jonsell 2007; Rifell et al. 2011). En Finlande, ce facteur est même répertorié 

comme une explication de la diminution des populations, de l’attribution du statut d’espèce 

menacée voire de la disparition de plus de 600 espèces (principalement des champignons, des 

lichens et des arthropodes) retrouvées essentiellement dans les habitats forestiers (Rassi et al. 

2010). La raréfaction de certaines formes de bois mort (en particulier ceux de fort diamètre) 

est ainsi devenue un enjeu écologique majeur de l’aménagement forestier durable. Dans cette 

synthèse, nous souhaitions répondre aux questions suivantes. Quels sont les rôles écologiques 

et les services écosystémiques rendus par le bois mort dans les écosystèmes forestiers 

naturels? Comment ceux-ci sont-ils pris en compte dans les pratiques d’aménagement 

forestier durable de la zone boréale? 

Méthodes 

La zone boréale 
 
La zone boréale constitue une des zones biogéoclimatiques les plus importantes du monde. 

Cette vaste zone ceinture le pôle arctique et traverse les continents américain, européen et 

asiatique (Figure 1). Ce biome nordique  réunit une grande diversité de climats, de sols, de 
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systèmes aquatiques et d’assemblages de végétation qui ont co-évolué depuis la fin de la 

dernière glaciation continentale (Brandt et al. 2013). La zone boréale est définie comme la 

vaste zone circumpolaire de végétation des hautes latitudes septentrionales couvertes 

principalement de forêts et autres terres boisées comprenant des espèces d'arbres tolérantes au 

froid principalement dans les genres Abies, Larix, Picea, et Pinus mais aussi Populus et 

Betula (Brandt 2009). La zone inclut aussi des lacs, des rivières, des zones humides et des 

zones naturellement sans arbres telles que les régions alpines sur les montagnes, les landes 

dans les zones influencées par les conditions climatiques océaniques, et certaines prairies dans 

les zones plus sèches. En Eurasie, la zone boréale est distribuée à travers la Scandinavie et la 

Russie, et comprend des parties de la Chine, du Kazakhstan et de la Mongolie. En Amérique 

du Nord, elle s’étend de Terre-Neuve au Yukondans le Nord canadien, etjusqu’en Alaska. 

Elle peut être divisée en trois sous-zones sur la base de la végétation: la toundra forestière (ou 

subarctique ou hémiarctique) au nord; la forêt boréale continue ou taïga (constituée de forêts 

denses et de forêts ouvertes) qui occupent généralement la partie médiane, et la forêt hémi-

boréale (ou sous-boréale) au sud. La sous-zone hémi-boréale est définie par la cooccurrence 

des espèces tolérantes, semi-tolérantes et intolérantes au froid, où les espèces tolérantes au 

froid contribuent particulièrement à la couverture forestière (Brandt 2009). Bien que la forêt 

boréale évoque une étendue naturelle sans fin de résineux, la zone est de plus en plus 

façonnée par l'intervention humaine et le développement de l’exploitation forestière. 

 
Figure 1 - Répartition de la zone boréale (Brandt et al. 2013) 
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Sélection de littérature pertinente 
 
Pour synthétiser les informations sur les rôles écologiques et les services écosystémiques du 

bois mort, ainsi que leur considération dans les pratiques d’aménagement forestier durable de 

la zone boréale, j’ai dans un premier temps réalisé une revue de littérature scientifique. J’ai 

recherché la littérature disponible via Web of Science en utilisant les mots clé suivants et leurs 

combinaisons  (en anglais, et leurs équivalents en français): “deadwood”, “decay”, “woody 

debris”, “snag”, “wildlife tree”, “management”, “silvicultural practices”, “retention”, 

“boreal”, “taïga”, “biodiversity”. La littérature scientifique sur l’écologie du bois mort est 

foisonnante mais l’est beaucoup moins sur la façon dont l’aménagement forestier tient compte 

de cet attribut d’habitat. La littérature grise (rapports, guides) trouvée par une large recherche 

dans Google a donc également été incluse à cette synthèse. Nous avons ciblé principalement 

les guides d’aménagement forestier gouvernementaux afin d’identifier les recommandations 

faites dans les différents territoires de la zone boréale. Les définitions des rôles biologiques et 

des services écosystémiques du bois mort sont quant à elles basées sur la littérature disponible 

à l’échelle mondiale. Les informations publiées dans une autre langue que le français et 

l’anglais n’ont pas pu être consultées. Ainsi, la documentation gouvernementale de certains 

territoires comme la Norvège, la Suède, la Finlande, et la Russie, n’étant disponible que dans 

leur langue respective, elle n’a pu être sollicitée. Les guides d’aménagement forestier du 

Forest Stewardship Council ® ont permis de compléter l’information afin de couvrir les 

recommandations de gestion du bois mort faites sur la vaste zone boréale. 

Attributs du bois mort 
 
Il existe de nombreux types de bois mort en fonction de sa position, de leurs contextes 

environnemental et spatial, de la taille des éléments (souche, tronc, branche, rameau), du stade 

de décomposition, et de l’essence (Angers et al. 2011). La Figure 2 présente une illustration 

des différents types de bois mort présents dans les écosystèmes forestiers (Humphrey et 

Bailey 2012). Ainsi on peut distinguer entre autres les vieux arbres sénescents, des chablis 

(arbre renversés), des volis (arbre cassé sur pied), des chandeliers (arbre entier mort sur pied), 

des fragments de bois brut au sol, et des débris fins s’incorporant à l’humus. Les arbres morts 

restés debout sont généralement appelés des chicots tandis que le bois mort tombé au sol est 

couramment appelé débris ligneux. La définition d’un chicot ou d’un débris ligneux, quant à 

leurs dimensions, varie toutefois d'une juridiction à l’autre. Trois termes sont utilisés de façon 

presque interchangeable : chicot, arbre à cavités et arbre faunique. Les caractéristiques 
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propres aux chicots et débris ligneux induisent des différences dans leurs rôles biologiques et 

les organismes qui y sont associés (Keisker 2000 ; Angers et al. 2011).  

 
Figure 2 - Différents types de bois mort trouvés en forêt (adapté de Humphrey et Bailey 2012) 

Dégradation 
Le recrutement en chicots dépend de la mortalité des arbres. Le recrutement en débris ligneux 

dépend quant à lui des chablis et de la dégradation des chicots les faisant tomber au sol. Les 

débris ligneux peuvent atteindre des degrés de décomposition plus avancés que les chicots et 

constituent des substrats plus humides, ce qui en fait un habitat unique pour de nombreuses 

espèces fauniques et floristiques telles que les coléoptères et les salamandres (Jaeger et al. 

1995, Saint-Germain et al. 2007, Angers et al. 2010, Teodosiu et Bouriaud 2012,). Les chicots 

accueillent moins d'espèces que les débris ligneux au sol, mais les assemblages d'espèces 

diffèrent fortement entre les deux types de position (Jonsell et Weslien 2003; Ulyshen et 

Hanula 2009). De plus les communautés d'espèces diffèrent entre les bois morts de différents 

stades de décomposition ou de diamètre, avec généralement plus d'espèces dans les stades de 

décomposition avancée (Penttilä et al. 2013). La définition des différents stades de 

décomposition la plus utilisée pour les résineux comporte 9 stades de décomposition pour les 

chicots et 5 classes pour les débris ligneux (Hunter 1999). Ces classes de décomposition ont 

été fondées sur des critères visuels tels que la présence de branches, d'écorce et de mousses, et 
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sur la mollesse du bois. Différentes adaptations sont également utilisées à travers la zone 

boréale, notamment pour les feuillus (Stabb 1996 ; Savard et al. 2005). L'importance de 

l’essence des arbres pour la détermination des classes de décomposition du bois a été 

particulièrement soulignée par Seedre et al. (2013). Teodosiu et Bouriaud (2012), quant à eux, 

conseillent d'utiliser un système avec moins de classes de décomposition, afin d'éviter le 

chevauchement de classes. En pratique, d’autres classes de décomposition sont ainsi utilisées, 

comme par exemple, pour les inventaires forestiers gouvernementaux du Québec qui 

n’utilisent que 3 classes pour les débris ligneux (MFFP 2015). 

Essence 
Chaque essence a également des caractéristiques particulières vis-à-vis de la capacité de 

formation des chablis ou des volis (en fonction du type de système racinaire et de la résistance 

du tronc), de cavités de pied ou de tronc, de la vitesse de fragmentation et de décomposition, 

et de la composition chimique des lessivats (Vallauri et al. 2002). La différence de port entre 

les feuillus et les résineux induit ainsi un apport de bois mort plus constant chez les feuillus 

dont les grosses branches tombent au sol avant la mort de l’arbre. Le taux de dégradation des 

arbres varie notamment en fonction de la sensibilité des essences face à la carie et à certains 

traumatismes abiotiques tels que l’insolation, le vent, le verglas. En forêt boréale, les feuillus 

se dégradent, par exemple, plus rapidement que les conifères (Angers 2009, Shorohova et 

Kapitsa 2014). Angers et al. (2010) ont aussi comparé les patrons de dégradation de quatre 

espèces d’arbres de la forêt boréale mixte et résineuse de l’est du Canada. Le peuplier faux-

tremble (Populus tremuloides), le pin gris (Pinus banksiana) et dans une moindre mesure le 

sapin baumier (Abies balsamea) se dégradaient plus lentement que l’épinette noire. (Picea 

mariana). Enfin, le pin gris était l’espèce la plus persistante en raison de ses chicots de haute 

résistance à tomber ou à voir sa tige se briser. Les différences dans la composition chimique et 

la structure du bois des différentes essences d’arbres influencent leurs taux de dégradation 

(Weedon et al., 2009; Freschet et al., 2012). La présence de résine dans les bois de résineux 

ralentit la colonisation des champignons et prévient la pénétration des moisissures et de 

l’oxygène dans le bois ; les phénols inhibent aussi la décomposition (Pearce 1996, Kogel-

Knabner 2002). 

Taille 
Tous les types de bois mort ont un rôle dans l’écosystème forestier ; mais le nombre d’espèces 

fauniques et végétales pouvant utiliser un arbre augmente avec le diamètre de celui-ci, 

notamment en raison de la plus grande stabilité de la température et de l’humidité des gros 
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débris ligneux (Harmon et al. 1986; Crête et al. 2004). Bien qu'aucun critère de taille 

universellement reconnu n’existe, les branches de moins de 10 cm de diamètre sont 

communément définies comme débris fins (« fine wood debris ») alors que la plupart des 

études définit les débris ligneux grossiers (« coarse woody debris ») comme étant ≥ 10 cm de 

diamètre et >60 cm de longueur (Bouget et al. 2012). De plus, la hauteur des chicots est 

importante, étant donné que les cavités les plus hautes protègent davantage certains oiseaux 

de la prédation  (Saab et al. 2011). Parmi tous les types de bois mort, le bois mort de forte 

taille est le moins abondant en milieu naturel et le plus sensible à l’aménagement forestier 

(Angers et al. 2011). 

Répartition spatio-temporelle 
La répartition temporelle et spatiale du bois mort constitue également un facteur essentiel au 

maintien de certaines espèces utilisatrices du bois mort, et notamment celles dont la capacité 

de dispersion est réduite. Le bois mort est un substrat évolutif dont l’avancée de 

décomposition peut entrainer des changements d’habitat pour les espèces liées à un stade de 

décomposition spécifique. Il peut ainsi être considéré comme un habitat fragmenté dont le 

degré de fragmentation dépend de la connectivité dans l’espace entre les microhabitats de bois 

mort, de la connectivité dans le temps par la durabilité du bois mort, et des capacités de 

dispersion des espèces saproxyliques (Bouget et Gosselin 2005). Tandis que les vertébrés 

peuvent atteindre un habitat à plusieurs kilomètres, certains bryophytes ou coléoptères se 

dispersent seulement sur quelques mètres (Jonsson et al. 2005). Globalement, dans les 

peuplements naturels, le bois mort au sol et sur pied est souvent agrégé (Rouvinen et Kouki 

2002). Cette agrégation semble favoriser l’utilisation du bois mort au sol par les petits 

mammifères terrestres, et du bois mort sur pied par les oiseaux cavicoles primaires (Bunnell et 

al. 2002). A l’inverse, la dispersion du bois mort au sol augmente son recouvrement et peut 

assurer la continuité d’habitat pour les taxons peu dispersifs. La dispersion des arbres à cavité 

quant à elle favorise les oiseaux ayant besoin de perchoirs et les cavicoles secondaires 

(oiseaux ou mammifères) (Bunnell et al. 2002). Les espèces peu mobiles sont souvent 

associées à des habitats durables (comme les gros débris bien décomposés) et ont 

généralement des modes de reproduction aséxués. Ainsi, par la diminution de l’abondance de 

bois mort et la fragmentation de la forêt, l’aménagement forestier peut mener à des extinctions 

locales de ces espèces (Jonsson et al. 2005).  

Les différentes caractéristiques du bois mort (position, dimension, essence, stade de 

décomposition, répartition spatiale et temporelle) doivent ainsi être considérées à toutes les 
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échelles afin que des mesures soient prévues dans les stratégies d’aménagement pour 

permettre de maintenir la représentativité des types de bois mort (Angers et al. 2011).  

Rôles écologiques  

 Habitat et biodiversité 
En fournissant à la fois de la nourriture et des micro-habitats pour de nombreuses espèces, le 

bois mort aide à maintenir la biodiversité des écosystèmes forestiers. Les chicots et les débris 

ligneux au sol, de taille et de stades de dégradation variés, fournissent en effet des habitats de 

repos, d’alimentation et de reproduction à une grande variété d’organismes. De nombreuses 

publications référencent les organismes associés au bois mort comme Stevens (1997), Lofroth 

(1998) ou Darveau et Desrochers (2001) qui dressent des listes des espèces étroitement 

associées aux chicots et débris ligneux au sol, ainsi que Angers (2009) qui présente les 

utilisateurs associés aux différentes catégories de bois mort, pour ne citer qu’eux. Parmi les 

organismes dépendant directement du bois mort, il y a ceux qui se nourrissent du bois mort: 

les xylophages épixyliques et saproxyliques (champignons, coléoptères), et les détritivores 

(champignons, insectes, bactéries). Le bois mort est aussi un milieu de croissance prisé par 

diverses espèces de bryophytes, de lichens et de champignons (Söderström 1988, Crites et 

Dale 1998). De nombreux invertébrés et vertébrés utilisent quant à eux le bois mort pour se 

loger et se reproduire (Stevens 1997; Lofroth 1998; Drapeau et al. 2009; Fauteux et al. 2013). 

Le bois mort sert également de cache pour les prédateurs (rapaces, mustélidés) et de couvert 

de protection pour leurs proies (micromammifères, oiseaux, amphibiens). Les chicots offrent 

plus particulièrement des cavités pour les nids, des perchoirs, des tanières et des sites 

d’alimentation pour les oiseaux insectivores (Darveau et Desrochers 2001). Ils sont d’ailleurs 

la base d’un vaste réseau d’utilisateurs primaires et secondaires de cavités incluant notamment 

les pics, les canards arboricoles, les nyctales, les écureuils et les polatouches (Martin et al. 

2004). Les fissures et les espaces derrière l’écorce épaisse de certaines espèces d’arbres 

fournissent également des sites d’alimentation et de nidification pour les chauves-souris, les 

salamandres et certains oiseaux comme le grimpereau brun (Jaeger et al. 1995, Steeger et 

Machmer 1995, Poulin et al. 2008)). Les plus grandes cavités, comme celles créées dans les 

chicots par une vaste pourriture du cœur, sont quant à elles utilisées par la martre d’Amérique 

(Martes americana), le pékan (Pekania pennanti) et l’ours noir (Ursus americanus) comme 

tanières. Outre l’offre d’habitat et d’alimentation, les débris ligneux au sol fournissent pour 

leur part des structures physiques qui permettent des passages à travers les ruisseaux, au-
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dessus du sol de la forêt et dans la neige (Stevens 1997). Le bois mort n’est pas seulement 

important sur terre, il a également une valeur écologique considérable dans les cours d’eau. 

Tombé dans les ruisseaux et les rivières, il aide en effet à la création de bancs de graviers et 

de bassins qui réduisent le débit d'eau, et créent ainsi des habitats importants pour les insectes, 

les poissons, les amphibiens et les mammifères en modifiant l'écoulement de l'eau et des 

sédiments (Stevens 1997). Il permet notamment à la nourriture de s’accumuler et offre 

également un couvert de protection contre les températures extrêmes et les prédateurs (Caza 

1993; Bilby et Bisson 1998). A l’échelle des populations, la présence de bois mort au sein des 

forêts aménagées est aussi nécessaire au maintien de la connectivité fonctionnelle et des flux 

génétiques (Jonsson et al. 2005). Les espèces à mobilité réduite associées au bois mort 

(champignons, arthropodes) dépendent en effet de la disponibilité et de la connectivité de leur 

habitat pour maintenir leur diversité génétique (Högberg et Stenlid 1999, Jonsson 2003).  

 Géomorphologie 
La présence du bois mort au sein des peuplements forestiers est également importante pour le 

maintien de processus tels que le drainage et le contrôle de l’érosion du sol. Les propriétés 

physiques des larges pièces de bois sont ainsi importantes pour la géomorphologie du sol et 

des cours d’eau (Stevens 1997). En effet, les débris ligneux grossiers, en particulier sur les 

pentes, stabilisent les sols en ralentissant le mouvement vers l'aval de la matière organique et 

du sol minéral (Pannkuk et Robichaud 2003, Hart 2003, Wu et al. 2005). L’infiltration des 

précipitations est également améliorée (Proulx and Stein 1997).  

 Productivité forestière 
Le bois mort est largement impliqué dans de multiples processus biogéochimiques comme le 

recyclage des éléments nutritifs et la séquestration du carbone (Laiho et Prescott 2004 ; Kopra 

et Fyles 2005a). Il est la base d’un important réseau trophique forestier. Les champignons et 

les détritivores tels que les bactéries et les insectes saprotrophes consomment directement le 

bois mort, et libèrent des nutriments en les convertissant en d'autres formes de matière 

organique qui peuvent ensuite être consommées par d'autres organismes (Stevens 1997). Les 

débris ligneux constituent une source importante de matière organique et favorisent la 

productivité forestière en contribuant à augmenter la capacité d’échange cationique des sols 

(Brais et al. 2005). De plus, ils fournissent un habitat pour les organismes associés aux racines 

ectomycorrhiziennes (essentiel pour la croissance des conifères) et les bactéries fixatrices 

d’azote (Harmon et al. 1986, Stevens 1997). Lorsque l’apport de débris ligneux se fait à 

intervalles réguliers et qu’ils sont bien répartis, le bois mort est une source de nutriments 
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continue, ce qui est capital pour l’écosystème forestier. Le bois mort contribue ainsi au 

maintien de la fertilité des sols forestiers (Paré et al. 2002). De plus, le bois en décomposition 

ralentit l'évaporation de l'humidité du sol. C’est une des principales raisons pour lesquelles les 

amphibiens vont y élire domicile (deMaynadier et Hunter 1995). La capacité de rétention en 

eau élevée du bois mort décomposé en fait un substrat où l’humidité est relativement stable 

comparativement au sol (Fraver et al. 2002). Ce substrat est particulièrement propice à la 

germination des semences ainsi qu'aux champignons  mycorhiziens qui peuvent favoriser la 

croissance des semis pour plusieurs essences d’arbres et de plantes boréales, dont l’épinette 

noire,l’épinette blanche (Picea glauca) et le thuya (Thuja occidentalis) (Harmon et Franklin 

1989, Beach et Halpern 2001, Brais et al. 2005). Ils jouent ainsi un rôle important dans le 

processus de régénération, et donc de succession forestière naturelle, en offrant un substrat 

d’établissement et de croissance dont les conditions de température et d’humidité sont plus 

stables que celles de l’humus ou du sol (Harmon et al. 1986, Simard et al. 2003). 

Stockage du carbone 
Les arbres utilisant le dioxyde de carbone (CO2) pour fabriquer leur matière organique grâce à 

la photosynthèse, ils en accumulent une fraction sous forme de carbone, formant ainsi le 

réservoir de carbone de la biomasse vivante. La réduction du stockage de carbone dans les 

forêts est d’ailleurs le facteur le plus déterminant dans la hausse du CO2 atmosphérique après 

l’incinération des combustibles fossiles (Harmon et al. 1990). Lorsque les arbres meurent, ce 

réservoir alimente directement celui du bois mort. La décomposition du bois mort entraîne 

l’émission d’une fraction importante du carbone qu’il contient vers l'atmosphère alors que le 

reste est transféré dans les réservoirs de carbone des sols organiques et minéraux (Kurz et al., 

1992). Le bois mort peut ainsi être considéré comme « puits de carbone ». Le réservoir de 

carbone du bois mort évolue toutefois en fonction du stade de développement de la forêt. En 

fin de succession, les arbres touchés par la mortalité sont de plus fortes dimensions qu’en 

début de succession et ces derniers se décomposent plus lentement que les tiges de petites 

dimensions, ce qui augmente le temps de résidence du carbone entreposé dans cette catégorie 

de bois mort (Kurz et al., 1992). 

Services écosystémiques 
 
Les écosystèmes en bonne santé fournissent des biens et services dont les humains bénéficient 

directement ou indirectement pour assurer leur bien-être (Millenium Ecosystem Assessment 

2005). Ces services, appelés écosystémiques, influencent également les facteurs 
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environnementaux, économiques, sociaux, technologiques et culturels (UICN France 2012). 

Ainsi, les services écosystémiques désignent les bénéfices que nous pouvons tirer des 

processus naturels à travers la fourniture de biens matériels, la valorisation de modes de 

régulation écologique et l’utilisation des services de soutien à des activités non productrices 

de biens matériels (activité artistique, éducation...) (TEEB 2009). Une façon de représenter la 

valeur de ces services écosystémiques est de déterminer ce que coûterait leur réplication d’un 

point de vue technologique dans une biosphère artificielle. Par exemple, en 1994, le service de 

régulation du climat assuré par les forêts boréales a été évalué a 88 US$/ha/an (Costanza et al. 

1997). Selon le Millenium Ecosystem Assessment (2005), 60% de ces services à l’échelle 

planétaire sont dégradés ou utilisés de façon non viable. La biodiversité joue un rôle 

fondamental dans la fourniture de services écosystémiques et la perte de composantes de cette 

biodiversité conduit à un changement dans ces services qui rendent les écosystèmes moins 

stables et plus vulnérables à l'effondrement (TEEB 2009). La zone boréale et ses écosystèmes 

fournissent de nombreux services d’approvisionnement, de régularisation, culturels et de 

soutien (Hassan et al. 2005). Par ses diverses fonctions écologiques, le bois mort contribue 

considérablement aux services écosystémiques tels que le cycle des nutriments, la fertilité du 

sol, l’offre d’habitat, le maintien de la biodiversité, la régulation de l’eau, de l’air et du climat, 

mais également les aménités (plaisirs et agréments que procurent un lieu ou un paysage) dont 

nous pouvons disposer au contact de la nature (Costanza et al. 1997) (Figure 3). Les 

Premières Nations utilisent par exemple du bois mort de différentes espèces comme bois de 

chauffage, un matériau absorbant et en solution pour le tannage des peaux (Turner 1998). Les 

services  écosystémiques en lien avec les espèces fauniques et la biodiversité sont bien 

documentés tandis que la littérature sur les autres services (services de soutien, services 

culturels, notamment) est plutôt pauvre à cet égard. 
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Figure 3 - Services écosystémiques du bois mort (illustration basée sur un dessin de Tim Yearington) 

Pratiques d’aménagement forestier durable 
 
La recherche sur l'importance du bois mort pour la biodiversité a aidé à élaborer des stratégies 

de conservation à travers le monde (Seibold et al. 2015). La diminution de la disponibilité en 

matière ligneuse morte dans les forêts aménagées est présentement considérée comme l’une 

des principales causes de perte de diversité biologique. Les aménagistes sont de plus en plus 

conscients du fait que l’enlèvement total du bois mort après la récolte peut être nuisible à 

l’écosystème forestier (Kopra et Fyles 2005b). Paillet et al. (2010) rapportent que la richesse 

spécifique est directement influencée par l’intensité des aménagements forestiers. La 

récupération des forêts brulées et des chablis, la récolte des bois dits « secs et sains », ainsi 

que la récolte des peuplements sénescents influencent la disponibilité des débris ligneux, et la 

biodiversité qui y est associée, à l’échelle des peuplements et des paysages. (Drapeau et al. 

2002, Butler et al. 2004). En Finlande, la diminution des quantités de bois mort est la 

principale cause du statut menacé de plus de 600 espèces de champignons, bryophytes, 

lichens et insectes (Rassi et al. 2010). Peu de données sont disponibles pour le Québec à ce 

sujet. Toutefois, l’application du principe de précaution doit permettre d’éviter que la 

situation se détériore, le cas échéant. Le maintien de la variabilité naturelle du bois mort, tant 

au niveau du peuplement que du paysage doit être un objectif pour la gestion durable des 

forêts. Cependant, certaines des contraintes réelles ou perçues limitent la rétention de bois 

mort comme: la sécurité des travailleurs (en particulier avec les arbres morts), les coûts 
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d'exploitation, l’application des règlements, la résistance au changement; les techniques de 

récolte; les marchés de bois à pâte; les initiatives de récupération; les objectifs sylvicoles; la 

gestion du bois de chauffage; et la santé des forêts (Stone et al. 2002). Un autre défi est de 

définir la variabilité naturelle du bois mort, compte tenu de la nature dynamique des 

écosystèmes dans le temps et l'espace (Stone et al. 2002). En Suède, où l’aménagement 

forestier intensif a un long historique, la rétention d'arbres morts ou dépérissants est 

maintenant préconisée pour aider à atteindre les nouvelles pratiques sylvicoles orientées pour 

la biodiversité et les exigences de la certification (FSC); même si la modélisation suggère que 

l’atteinte des objectifs liés aux tiges résiduelles (à vocation faunique) et aux débris ligneux 

peut prendre 100 ans (Ranius et Kindvall 2004).  

Rétention du bois mort 
 
Bien qu’elles contribuent toutes aux processus écologiques, certaines formes de bois mort 

constituent des éléments clés et devraient se voir accorder une importance particulière dans 

une perspective d’aménagement écosystémique des forêts de la zone boréale. Il s’agit en 

particulier des chicots et débris ligneux de gros calibre; des arbres feuillus qui sont 

susceptibles d’atteindre de forts diamètres et de former des cavités naturelles (notamment 

dans les peuplements dominés par les résineux); des débris ligneux au sol et des chicots en 

état avancé de décomposition; ainsi que des petits débris ligneux que constituent les branches 

et les houppiers qui participent à la nutrition des sols (Jetté et al. 2013a). Les juridictions 

nord-américaines (à l’exception du Manitoba) ont des mesures d’aménagement spécifiques au 

bois mort qui sont orientées vers la préservation de la diversité en taille et en espèce des types 

de bois mort (Tableau 1). La rétention conjointe d’arbres vivants, d’arbres en dégradation et 

de débris ligneux contribue directement au maintien de la diversité des classes de dégradation. 

La détermination des niveaux de bois mort nécessaires au maintien des populations animales 

et végétales est essentielle, et pourtant difficile à évaluer. L’aménagement forestier durable 

tendant à diminuer les écarts entre les forêts aménagées et les forêts naturelles, certaines 

études se sont penchées sur les quantités de bois mort dans les forêts soumises uniquement 

aux perturbations naturelles (Siitonen et al. 2000; Angers 2009; Müller et Butler 2010). Dans 

les forêts boréales publiques ontariennes, comme dans la plupart des juridictions, le 

gouvernement a décidé de baser l’aménagement écosystémique sur les patrons naturels des 

feux (OMNR 2010). Ainsi, sous un régime de coupes totales,ils doivent s’assurer de laisser 25 

tiges/ha (Annexe 1), un chiffre basé sur l’étude de Perera et al. (2008) qui ont estimé le 

nombre moyen d’arbres vivants rémanents dans les feux récents en Ontario. En examinant les 
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arbres sur pied, les arbres abattus et les chicots laissés après des incendies dans trois 

écorégions de l’Ontario boréal, Perera et al. (2008) ont cependant mis en évidence une grande 

variation du degré d’abondance de ces arbres au sein des incendies, et entre les incendies. Ils 

ont également révélé que les nombres d’arbres résiduels, mais surtout de chicots, après feu 

dans les forêts naturelles sont significativement plus grand que la recommandation de 

maintenir 25 tiges/ha en forêt aménagée. Outre la densité de tiges résiduelles à conserver, 

certaines juridictions utilisent plutôt des seuils de proportion de superficie à maintenir. La 

proportion de rétention appliquée dans les pratiques sylvicoles actuelles est ainsi établie en 

fonction de la proportion d’arbres vivants laissée par les perturbations naturelles. Une revue 

de littérature sur les résidus après feu a notamment fait ressortir que les surfaces résiduelles 

représentaient une gamme de 1% au Québec à 13% au sud-est de la Colombie-Britannique, 

par rapport aux surfaces brulées (Serrouya et D’Eon 2004). Les seuils de rétention proposés 

par les différentes juridictions s’inscrivent dans cette gamme de proportions (Annexe 1). Les 

aspects touchant aux enjeux du bois mort de la norme boréale du Forest Stewardship Concil 

se basent eux aussi sur le régime des perturbations naturelles (FSC Canada Working Group, 

2004; FSC Finnish Association, 2010, FSC Sweden 2010; FSC Russian National Office, 

2012). Au Canada, la norme exige par exemple que dans les coupes des récupération, 10 à 

50% de la structure soit conservée sous la forme d’arbres et de chicots individuels, de 

bouquets, d’îlots, de péninsules ou d’aires de récolte partielle. Ces structures sont laissées en 

place jusqu’à la prochaine rotation. Toutefois, dans les territoires marqués d’un historique de 

coupe plus intense et où les quantités de bois mort font défaut, comme en Fennoscandinavie, 

la certification FSC prévoit également le maintien de densités minimales exclusives aux 

chicots et aux arbres vivants de gros diamètre (Annexe 2). 

Cibles fauniques 

À travers la zone boréale, la détermination des niveaux de bois mort s’appuie principalement 

sur des analyses de sensibilité basées sur l’abondance de différentes espèces indicatrices 

dépendantes du bois mort, tant à l’échelle du peuplement qu’à celle du paysage. Il est en effet 

parfois plus simple d’établir des cibles de maintien de bois mort en considérant les besoins 

d’espèces comme les pics, plutôt qu’en tentant de décrire toute la variabilité de cet attribut 

dans la forêt naturelle (Jetté et al. 2013b). Ainsi, l'approche la plus utilisée est de laisser un 

nombre prédéterminé d’arbres morts debout ou mourants de taille spécifiée pendant 

l'opération de récolte. En Alaska par exemple, les mesures de rétention de bois mort sont 

basées sur les besoins en habitat de l’autour des palombes (Accipiter gentilis) et ses proies, la 
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martre d’Amérique et le grand polatouche (Glaucomys sabrinus) (USDA 2008). En Ontario, 

les espèces focales sont aussi la martre d’Amérique mais également le grand pic (Dryocopus 

pileatus) (Watt et al. 1996; Naylor et al. 1996). Au Québec, des espèces focales associées au 

bois mort, comme le grand pic et la martre d’Amérique, ont récemment été identifiées par le 

gouvernement en fonction des sous-domaines bioclimatiques dans le but de guider 

l’aménagement écosystémique (Bujold 2013). Des modèles de qualité d’habitat (MQH) basés 

sur les besoins en habitats de ces espèces ont été conçus pour être appliqués aux cartes 

écoforestières et utilisés dans l’aménagement forestier (Cheveau et Dussault 2013). Bien que 

ces modèles prennent en compte la densité des chicots pour le grand pic, ils ne sont pas 

exhaustifs et n’impliquent par exemple pas de considération de débris ligneux au sol pour la 

martre d’Amérique (comme proposé en Alaska, USDA 2008). De plus, ces modèles doivent 

encore être validés et requièrent ainsi de nouvelles acquisitions de connaissances. Outre la 

quantité de bois mort disponible, des facteurs tels que l’espèce, la taille des tiges mortes, leur 

degré de décomposition et leur répartition spatiale sont souvent considérés puisqu’ils peuvent 

être importants d’un point de vue biologique (notamment en termes de persistance). Les 

prescriptions de coupe peuvent aussi être modulées de manière à accélérer ou ralentir la 

mortalité des tiges et à produire plus ou moins de bois mort, à plus ou moins court terme 

(Harvey et Brais 2007).  

Rétention variable (intensité et répartition) 

Bien que l’approche par espèce faunique focale semble être particulièrement favorisée à 

travers la zone boréale, les patrons de coupe appliqués aux forêts boréales mixtes et résineuses 

intègrent également certaines règles générales de rétention de chicots et débris ligneux. Le 

déploiement de coupes à rétention variable, à l’instar des perturbations naturelles, vise 

justement la préservation, lors des opérations de récolte dans les peuplements ayant atteint 

leur maturité, des legs biologiques (notamment des arbres vivants, des chicots, des débris 

ligneux au sol) qui permettent de maintenir les processus écologiques (Jetté et al. 2013b). Les 

coupes à rétention variable ont été implantées à différents degrés à travers le Canada et 

ailleurs afin d’associer la production de bois et le maintien de la biodiversité. La répartition 

spatiale des arbres rémanents pouvant être importante pour la persistance de certaines espèces 

animales et végétales, elle est prise en compte dans les pratiques d’aménagement. Les 

structures préservées peuvent ainsi être laissées dans une aire de coupe de manière dispersée 

ou regroupée, en concentrant par exemple les rémanents en bouquets ou en îlots (Annexe 1). 

Cette répartition correspond davantage au patron spatial observé à la suite d’une perturbation 
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naturelle, plutôt qu’une répartition uniforme d’arbres isolés sur le parterre de coupe. Ces 

stratégies de rétention variable ont notamment été proposées en Colombie-Britannique 

comme un moyen d’augmenter la complexité structurale et de créer une sorte d’archipel 

d’habitats résiduels à l’échelle du paysage dans ce qui demeure un régime d’aménagement 

essentiellement équien (Mitchell et Beese 2002). Dans cette province, la rétention du bois 

mort n’est ainsi pas basée sur un nombre minimal d’arbres à valeur faunique. Elle est axée sur 

des parcelles forestières qui entourent des arbres à valeur faunique et dont la superficie 

dépend de la composition des unités de paysage (Ministry of Forests and Range 2002). 

Serrouya et D’Eon (2004) et Sverdrup-Thygeson et al. (2014) ont mis en évidence que d’après 

les différentes réponses de différentes espèces face aux aménagements de différentes 

intensités et patrons de répartition,il n’y a pas un unique niveau optimal ou une répartition de 

rétention qui peut être universelle pour toutes les espèces. Serrouya et D’Eon (2004) 

soulignent ainsi qu’il est important de ne pas faire les mêmes aménagements partout. 

Toutefois, il ressort que pour des volumes égaux de bois prélevé, les coupes mosaïques par 

parcelles de 0,1 ha sont plus utilisées que la coupe de rétention par arbres individuels. 

Finalement, il semble y avoir un seuil à partir duquel les ouvertures de 1 ha et plus sont 

fonctionnellement équivalentes et agissent comme les coupes totales, alors que les ouvertures 

de moins de 1 ha fournissent un ensemble de différentes conditions écologiques (Serrouya et 

D’Eon, 2004). La coupe avec protection de la régénération et des sols (CPRS) à rétention de 

bouquets, qui est appliquée au Québec, permet par exemple de laisser des chicots de bonne 

dimension ainsi que des débris ligneux sur le parterre de coupe, non pas de manière isolée, 

mais entourés d’un micro-habitat (Leblanc et Pouliot 2011). En aménagement inéquien, la 

rétention implique plus généralement des tiges individuelles de forte taille. Ainsi, les 

pratiques d’aménagements à travers la zone boréale intègrent différentes directives quant à la 

qualité des tiges résiduelles, notamment pour les arbres à valeur faunique (Annexe 1). 

Toutefois, ces rétentions ne sont pas toujours permanentes étant donné qu’elles doivent être 

conservées uniquement jusqu’à la prochaine rotation. 

Débris ligneux 

L'importance des débris ligneux est reconnue dans les règlements, mais, contrairement aux 

arbres à valeur faunique, les références à la gestion de ces débris sont généralement peu 

spécifiques (Stone et al. 2002). Par exemple au Québec, seule la densité des débris ligneux 

peut être évaluée à partir de l’inventaire du 4e décennal dans lequel les débris de plus de 9 cm 

de diamètre et d’une longueur supérieure à 1,5 m sont dénombrés (MFFP 2015). La taille des 
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débris ligneux n’étant cependant pas mesurée, il est impossible d’évaluer l’abondance ou le 

volume des débris ligneux de fortes dimensions, qui ont pourtant une valeur écologique 

particulière à prendre en compte dans les aménagements. Aucune mesure de rétention n’est 

ainsi particulièrement développée pour les débris ligneux au Québec. Au contraire, les 

bénéficiaires d'une garantie d'approvisionnement doivent récupérer les volumes de bois en 

sous-utilisation qui excèdent la tolérance règlementaire ou ceux convenus à l’entente 

(généralement 3,5 m3/ha) (Plasse 1999). L’inventaire de ces matières ligneuses inclut les 

souches, les arbres renversés, les billes, les tronçons et les portions de tige marchande. Le 

règlement sur les normes d'intervention permet actuellement une tolérance en sous-utilisation 

sans égard au statut (mort ou vivant) de ces bois au moment de la récolte mais le nouveau 

règlement sur l’aménagement durable des forêts proposé pour 2016, permettrait d’exclure les 

bois morts à ce contrôle règlementaire (MRN 2013a). Comme les arbres maintenus debout 

sont voués à tomber au sol, la gestion axée sur les arbres à vocation faunique est alors 

également pertinente pour atteindre des objectifs d’approvisionnement en matériel ligneux au 

sol à long terme. Arsenault (2002) souligne d’ailleurs que les arbres vivants, morts ou en 

chandelle retenus sur un parterre de coupe représentent ainsi des sources de recrutement des 

débris ligneux. Les différents facteurs comme l’essence des arbres, leur diamètre, la densité 

du peuplement, les agents de mortalité naturels, et le traitement sylvicole, peuvent influencer 

la durée de la période pendant laquelle les arbres rémanents restent debout etdoivent alors être 

considérés (Garber et al. 2005). Toutefois il est aussi nécessaire de préserver les débris 

ligneux grossiers présents au sol avant la récolte. En Finlande, Hautala et al. (2004) ont ainsi 

mis en évidence que l’utilisation de la scarification détruisait la majorité des débris ligneux 

grossiers présents initialement dans les peuplements avant traitement. Ils recommandent ainsi 

l’utilisation de méthodes de récolte moins destructrices comme l’utilisation de scarification 

sur des parcelles plus petites et en créant des remblais de tranchées, ce qui ressemble 

davantage à des déracinements naturels. En Colombie-Britannique, afin de fournir une 

meilleure orientation pour la gestion des débris ligneux, la région forestière de Kamloops a 

développé une stratégie à court terme qui présente les lignes directrices les plus utilisées. Elle 

prône notamment la rétention de quelques petits empilements de débris fins bien éparpillés sur 

le parterre de coupe, et de larges pièces de débris ligneux représentant une large gamme de 

décomposition, de classes de diamètre et d’espèce sur chaque site La proximité des bandes 

riveraines, qui ajoute de la valeur écologique aux débris ligneux, est également recommandée 

(Arsenault 2002). De plus, la variabilité des niveaux de débris ligneux doit être maintenue à 

l'échelle du paysage. La répartition naturelle et les quantités de débris ligneux varient en 
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fonction des gradients biogéoclimatiques, des types de peuplements, et de l’historique de 

développement des peuplements. Bien que la répartition naturelle des débris ligneux ne puisse 

pas être imitée parfaitement, il est important que la gestion des débris ligneux représente la 

variation à l’échelle du paysage et les variations spécifiques au site en utilisant des pratiques 

de gestion diversifiées. Tembec Inc., pour leur part, visent un maintien entre 10 et 250 m3/ha à 

travers les blocs de coupe selon les zones issues de la classification biogéoclimatique 

(Tembec Industries Inc. 2005). Enfin, plusieurs juridictions recommandent d’éviter d'empiler 

les débris ligneux et d’endommager les débris ligneux avec la machinerie lourde (Arsenault 

2002) (Table 1). 

Inventaire de legs biologiques 
 

La gestion des arbres fauniques et des débris ligneux est une partie importante du maintien 

d'un écosystème forestier sain. Ils peuvent aider à atteindre à court et long termes les 

fonctions écologiques de la forêt, y compris la disponibilité des nids et tanières d’oiseaux et 

de mammifères. La rétention d'arbres à valeur faunique est ainsi en grande partie faite pour 

fournir des attributs d’habitat spécifiques dont de nombreuses espèces sauvages ont besoin. 

Cependant, ils peuvent également être utilisés pour atteindre les objectifs de biodiversité 

généraux, qui peuvent contribuer à la santé de la forêt et de l'écosystème. Ils sont souvent 

conservés en fonction de leur valeur fonctionnelle comme les arbres à cavités, les arbres 

semenciers, les conifères dispersés, les vétérans, et les arbres surplombant la canopée. Autant 

que possible, les arbres qui fournissent de multiples avantages sont les arbres choisis pour la 

rétention (OMNR 2004; MFFP 2015). En outre, lorsqu'ils sont disponibles, les arbres à valeur 

faunique doivent répondre à des exigences minimales en matière de taille et de hauteur 

(Annexe 1). En Ontario, les techniciens qui réalisent les inventaires doivent identifier les 

cavités et noter s’il s’agit de cavités de nidification, de repos ou d’alimentation, et les 

marteleurs sont formés pour reconnaitre les cavités (Hayden et al. 1995). Au Québec, la 

classification MSCR (mortalité, survie, en croissance ou en réserve) est utilisée lors des 

inventaires forestiers. Selon la classification MSCR, les arbres refuges sont de vigueur « M » 

et « S » et correspondent à des tiges de gros diamètre (≥ 40 cm) ou de diamètre moyen (30 à 

38 cm) pour les arbres de la classe « M » (Boulet 2007). Les gros semenciers de vigueur « S » 

pourraient également être considérés comme des legs biologiques. Cette classification permet 

aussi une évaluation grossière des cavités mais la consignation des trous de plus de 10 cm 

n’est pas l’indicateur le mieux adapté à des enjeux de biodiversité (Angers et al. 2014). De 
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plus, la définition des gros chicots ou gros débris ligneux est souvent fixée arbitrairement 

alors qu’elle gagnerait à être justifiée sur une base écologique (McElhinny et al. 2005). 

L’abondance des chicots et de débris ligneux en état avancé de décomposition peut également 

être pertinente. En effet, le degré de décomposition d’un chicot influe sur la formation et la 

taille des cavités naturelles, ainsi que sur le potentiel d'excavation de nouvelles cavités. 

L’identification de l’état de décomposition se fait alors à l’aide de classes de décomposition 

bien définies ou d’un système de classification bien documenté, visant à définir les différents 

états de décomposition des chicots. En pratique, ceux-ci sont très diversifiés et présentent 

souvent des critères de classification (nombre de classes et critères par classe) qui rendent 

difficiles les comparaisons entre elles (Angers et al. 2014, Joanisse et al. 2014, MFFP 2015). 

Recrutement du futur bois mort 

Allongement des rotations 

Il est reconnu qu’un aménagement forestier intensif comprenant des périodes de rotation 

courtes réduit considérablement la disponibilité de bois mort et peut affecter négativement les 

espèces qui dépendent de ces structures (Vaillancourt et al. 2009). En reportant dans le temps 

la récolte de certains peuplements matures pour constituer des blocs de forêt résiduelle ou 

pour laisser des massifs de forêts mûres et vieilles, les aménagistes utilisent l’allongement des 

révolutions. L’allongement des révolutions consiste ainsi à retarder la récolte de peuplements 

au-delà de la maturité normalement prévue. Cette façon de faire s’avère, par le fait même, un 

moyen visant à favoriser le développement d’attributs de vieilles forêts, notamment une 

structure interne plus complexe et certaines formes de bois mort (Comité d’experts sur les 

solutions, 2009). Toutefois, un lent processus de sénescence crée plus de substrats différents 

de bois mort qu'une mortalité massive rapide et les différents substrats accueilleront donc 

différents assemblages d'espèces saproxyliques, d’où l’importance de diversifier les stratégies 

d’aménagements (Ranius et al. 2009, Saint-Germain et al. 2004). 

 Rétention de vieux arbres 

La rétention de vieux arbres et l’accélération de leur recrutement, telles que visées par les 

coupes préparatoires en éclaircissant la cime des grands arbres vigoureux et en accélérant la 

croissance, favorise également le recrutement de gros débris ligneux (Jetté et al. 2013b). Les 

coupes partielles, notamment celles du régime sylvicole de la futaie irrégulière, offrent ainsi la 

possibilité de gérer la présence et le recrutement du bois mort. En effet, les traitements 
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génèrent fréquemment différentes formes de bois mort par le fait que des chicots et des débris 

ligneux au sol, souvent de bonne dimension, peuvent être laissés lors des interventions. Un 

recrutement de bois mort peut aussi s’effectuer, étant donné que certaines tiges encore 

vivantes, mais moribondes, sont laissées lors des prélèvements partiels. Enfin, les coupes 

partielles, permettent le maintien d’un couvert forestier continu qui est favorable au 

recrutement de bois mort (Jetté et al. 2013b). La coupe progressive irrégulière (CPI) est un 

traitement sylvicole qui permet par exemple l’étalement de la récolte, et initie ainsi une 

conversion de structure. La CPI pratiquée en forêt résineuse et mélangée (coupe progressive 

irrégulière à régénération lente) a démontré son efficacité dans un contexte de maintien 

d’attributs de vieilles forêts tels que des chicots et des débris ligneux de diverses dimensions 

(Joanisse et al., 2014). Brais et al. (2013) ont quant à eux documenté qu’à court terme, la 

récolte partielle (par sélection de taille ou en trouée) maintient des dynamiques de gros débris 

ligneux comparables à celles des peuplements témoins et significativement différentes de 

celles des coupes totales. Ils suggèrent qu’à plus long terme, le recrutement continu des débris 

ligneux, y compris les gros chicots et billots, devrait être maintenu dans les coupes partielles 

mais en plus petits volumes. Dans les peuplements résineux, un des enjeux principaux de la 

coupe partielle réside dans la forte susceptibilité des arbres au chablis lorsque la densité des 

peuplements est réduite (Ruel 1995; Mitchell 1995). La rétention en bouquet ou par îlots est 

ainsi davantage utilisée (Table 1). 

 

Création de bois mort 

Pendant la récolte de bois 

Arsenault (2002) passe en revue les différentes méthodes qui permettent de créer des débris 

ligneux pendant la récolte elle-même. Une approche pour éviter les accumulations de débris 

ligneux sur les sites de débarquement est de tronçonner sur place plutôt qu'en bordure de 

chemin. Cette approche peut être appliquée sur tout le bloc de coupe ou sur une partie de 

celui-ci. Les niveaux de débris ligneux peuvent également être augmentés par l'ébranchage et 

l’étêtage sur place plutôt qu'en bordure de chemin lors de la récolte d'arbres entiers. De plus, 

les arbres (vivants ou morts) qui ont des défauts évidents sont souvent désignés comme des 

arbres de rebut et produiront habituellement du bois de qualité inférieure. Dans de nombreux 

cas, les coûts de récolte et de fabrication font de ces arbres des candidats idéaux pour le 

recrutement des débris ligneux à long terme. Identifier les arbres de rebut pendant les 

opérations en tant que sources potentielles de débris ligneux est ainsi un bon exemple de 
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l'amélioration de la gestion des débris ligneux et de la réduction des coûts d'exploitation. Les 

principaux types de défauts permettant d’identifier les arbres de rebut sont les fourches, les 

sommets multiples, les troncs tors, une vaste pourriture, les dommages par des insectes, et les 

cicatrices de toutes sortes (Arsenault 2002) 

Brûlage dirigé 

En raison de l’historique de coupe plus ancien en Fennoscandinavie, les chercheurs ont pu 

constater les conséquences d’une foresterie intensive à plus long terme qu’en Amérique du 

Nord et ont ainsi développé des pratiques de restauration du bois mort. Des pratiques de 

création de bois mort sont donc utilisées pour répondre surtout aux objectifs de restauration 

des aires protégées, mais sont également applicables pour les forêts de production (Similä et 

Junninen, 2012). Afin de compenser l'absence d'arbres touchés par les feux naturels dans les 

paysages aménagés, le brûlage dirigé est par exemple régulièrement appliqué dans de 

nombreuses régions de la Scandinavie (Similä et Junninen, 2012). Dans les zones protégées 

du nord de l'Europe, les mesures de restauration telles que le brûlage dirigé qui visent à 

réintroduire les effets des feux naturels dans les forêts aménagées sont aujourd'hui une 

pratique courante (Kuuluvainen 2002). En effet le brûlage dirigé peut initier une continuité de 

bois en décomposition, avec des arbres endommagés par le feu qui meurent progressivement 

au cours des années suite à un incendie (Similä et Junninen, 2012). Le brûlage dirigé, dans les 

conditions appropriées, peut enlever les combustibles légers qui posent le risque principal 

d'incendie (pièces de moins de 7,5 cm de diamètre) et ont un impact minimal sur les débris 

ligneux grossiers (Arsenault 2002). Toutefois, le brûlage dirigé crée des substrats de bois mort 

très spécifiques et conduit donc à effacer les différences dans la composition des espèces dans 

les forêts brûlées et non brûlées pour de nombreux groupes d'espèces (Berglund et al. 2011). 

Le feu crée en outre une impulsion de nouvelle ressource qui favorise certains taxons 

saproxyliques, en particulier des coléoptères menacés d’extinction, conduisant souvent à un 

nombre élevé d'espèces (Hyvärinen et al. 2006). D’autres taxons par contre diminuent en 

richesse spécifique ou en abondance suite à un incendie, comme les lichens par exemple 

(Hämäläinen et al. 2014).  

Méthodes artificielles 

Différentes méthodes telles que l’écimage, l’annelage, les explosifs ou la coupe en chandelles, 

sont également utilisées pour créer du bois mort artificiellement (Table 1). Similä et Junninen 
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(2012) recommandent cependant qu’un maximum de 10–15% du volume total des arbres 

vivants doit être traité, afin de veiller à ce que suffisamment d’arbres vivants restent dans la 

forêt pour assurer la continuité de la disponibilité des bois en décomposition dans le futur. De 

plus, les méthodes comme l’utilisation d’explosifs et d’inoculation fongique ne sont pas 

recommandées pour une utilisation répandue. Les risques d’épidémies liées aux scolytes  

varient selon la quantité de bois mort d’épinette et les conditions pendant leur saison de 

reproduction. Ainsi, des mesures de précaution sont également à prendre afin d’éviter les 

épidémies d’insectes: en produisant moins de 20 m3 / ha en une seule année, en créant le bois 

mort à la fin de l’été, en évitant l’abattage des plus larges troncs, et en ne créant pas de bois 

mort dans les sites les plus exposés attenant à des zones ouvertes (Similä et Junninen 2012). 

Les études comparant les différentes méthodes de création de bois mort ont montré que les 

bois morts créés artificiellement, peuvent être distincts du bois mort créé par des agents 

naturels. Ils diffèrent notamment en termes d’activité par les pics et de composition et richesse 

spécifiques d’insectes (Shea et al. 2002; Jonsell et al. 2004). Bien qu’elles procurent un 

recrutement rapide, qu’elles soient particulièrement utiles comme mesures d’urgence dans un 

contexte de restauration et que le bois mort généré soit utilisé par les organismes, ces 

méthodes sont coûteuses et peuvent difficilement être envisagées à grande échelle. Dans des 

écosystèmes relativement peu aménagés comme ceux du Québec, une stratégie de 

conservation du bois mort existant et de génération passive par la rétention d’arbres vivants 

qui mourront tôt ou tard risque d’être plus efficace et moins coûteuse (Angers 2009). La 

création des chandelles est toutefois la méthode distinctement la plus répandue à travers les 

juridictions, principalement  pour des raisons de sécurité des travailleurs forestiers (Table 1). 

Cette technique ne serait toutefois pas permise au Québec puisque les industries qui laissent 

des souches de plus de 30 cm de hauteur sont pénalisées (Plasse 1999). 

Rentabilité des aménagements 
 

Ranius et al. (2005) ont analysé la rentabilité de cinq mesures de gestion du bois mort 

emprunté au secteur forestier suédois et appliquées en Norvège. Ces mesures visent plus 

particulièrement à accroître la quantité de débris ligneux grossiers (sur pied et au sol) dans les 

forêts aménagées. Ils ont ainsi comparé la rétention d'arbres vivants à la récolte, la création 

artificielle de souches hautes (chandelles), la scarification manuelle dans les coupes totales 

pour éviter la destruction des débris ligneux grossiers, la prolongation de la période de 

rotation, et la conservation des arbres mourant naturellement. Ces pratiques réduisent la 
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Tableau 1 - Mesures proposées par différentes juridictions de la zone boréale pour la gestion du bois mort en aménagement forestier. 

 
AK = Alaska; BC = Colombie Britannique; AB = Alberta; SK = Saskatchewan; MB = Manitoba; ON = Ontario; QC = Québec 
 
 

Mesures proposées Amérique du Nord Fennoscandinavie FSC 
AK BC AB SK MB ON QC Suède Finlande Canada Suède Finlande Russie 

Rétention               
- Ilot ou bouquet oui Oui oui oui  oui oui oui  oui   oui 
- Arbres vivants de gros 

diamètre 
oui Oui oui oui  oui oui oui  oui oui oui oui 

- Chicots oui Oui oui   oui oui   oui oui oui oui 
- Gros débris ligneux oui Oui oui  oui oui oui   oui oui oui oui 
- Débris ligneux fin (Résidus 

de coupe) 
  oui  oui oui       oui 

Création de bois mort              
- Chicots  Oui oui     oui oui     
- Chandelles  Oui    oui  oui   oui  oui 
- Gros débris ligneux         oui     



28 
 

valeur actuelle d’un peuplement puisqu’elles impliquent de laisser du matériel non récolté et 

elles entrainent une augmentation des coûts de coupe par la machinerie qui doit éviter les 

rémanents. La façon la plus rentable d'augmenter la quantité de débris ligneux était de créer 

artificiellement des chandelles pendant les opérations d’éclaircie et de coupe finale. Cette 

méthode est d’ailleurs particulièrement répandue à travers les juridictions (Tableau 1). 

L’utilisation de la scarification manuelle et la préservation des arbres à la coupe avaient des 

coûts intermédiaires pour accroître les débris ligneux, alors que l’augmentation de la période 

de rotation était la méthode la plus coûteuse. Une comparaison entre les mesures prescrites 

par les normes FSC en Suède a montré que, par exemple, la conservation de 5% de la surface 

de coupe entraine une augmentation beaucoup plus importante de débris ligneux que de créer 

trois chandelles par hectare. Augmenter la quantité totale de débris ligneux est une tâche 

importante, mais il est également important d'améliorer la diversité de bois mort dans les 

forêts aménagées (Similä et Junninen 2012). Ainsi, il n’est pas souhaitable d'utiliser 

uniquement la mesure la plus rentable, mais plutôt de combiner de nombreuses mesures dans 

chaque unité d’aménagement forestier. De ce fait, l’emploi d’une multitude de mesures de 

conservation produira des substrats appropriés pour différentes espèces. Par exemple, la 

création de chandelles fournit de nombreux débris ligneux sur pied qui sont utilisés par 

certains coléoptères (Andersson et al. 2015), alors que l’évitement de la scarification du sol 

avec des machines augmente principalement les quantités de débris ligneux au sol à des stades 

de désintégration avancée, qui bénéficie aux cryptogames (Kruys et Jonsson 1999). 

Conclusion 
 

Le bois mort est un attribut important pour l’écosystème forestier dont de nombreux 

organismes et fonctions écologiques dépendent. Ces fonctions écologiques sont elles-mêmes à 

l’origine d’importants services écosystémiques par lesquels l’humain retire de nombreux 

bénéfices. Suite aux pratiques de récolte forestière intensive, la préservation du bois mort et 

de sa diversité est cependant devenue un enjeu majeur de l’aménagement forestier. Le 

rajeunissement des forêts et la simplification de leurs structures sont également des enjeux de 

l’aménagement forestier directement reliés à la disponibilité de bois mort. Les pratiques 

d’aménagement forestier durable de la zone boréale tendent ainsi notamment à retenir, 

recruter, voire créer des bois morts sous différentes formes. Toutefois, ces pratiques diffèrent 

à travers les territoires, et révèlent ainsi la variabilité des conditions forestières à laquelle 

l’humain doit s’ajuster. Tandis que certains territoires misent uniquement sur la rétention 
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d’arbres à valeur faunique comme en Alaska, la Scandinavie, marquée par un historique de 

récolte particulièrement intensif, a dû développer des mesures de préservation des débris 

ligneux et même de création de matériel ligneux mort. La Colombie-Britanique, l’Alberta et 

l’Ontario ont quant à eux des politiques particulièrement développées à la fois pour la 

préservation et le recrutement des chicots, des arbres moribonds, des arbres à valeur faunique, 

et des gros débris ligneux, en plus de prévoir la création artificielle de ceux-ci. Au Québec, en 

revanche, aucune politique stricte liée directement à la rétention du bois mort n’est mise en 

place. Seules des pratiques de rétention variable tendent à maintenir ces attributs et des 

recommandations plus spécifiques ont été faites (Crête et al. 2004 ; Déry et Leblanc 2005) 

mais ne sont pas imposées dans les aménagements. Il ressort d’ailleurs que très peu de règles 

liées à la gestion du bois mort ne sont imposées par les gouvernements, et les industries 

forestières ont ainsi une relativement grande liberté pour établir des plans d’aménagement qui 

s’appliquent aux conditions particulières de chaque peuplement. Outre les directives 

gouvernementales très diverses à travers la zone boréale, les mesures de protection du bois 

mort sont encore principalement guidées par la certification forestière (FSC). À titre 

d’exemple, en 2014, plus de 16% de la forêt boréale canadienne était certifiée FSC (FSC 

Canada 2014). Les critères pour la certification forestière FSC varient cependant entre les 

pays, reflétant ainsi l’étendue des états d’urgence à maintenir le bois mort à travers la zone. 

La plupart des recommandations mettent toutefois l’accent sur la diversité en espèces, en 

tailles et en classes de décomposition. Ces dernières ne font cependant pas consensus dans les 

inventaires forestiers, même à l’intérieur d’un territoire. La majorité des pratiques 

d’aménagement sont aussi inspirées des perturbations naturelles (principalement les feux) qui 

guident la répartition des patrons de coupe et induisent ainsi le maintien des rémanents 

majoritairement en bouquets ou ilots dans les peuplements dominés par les résineux. Cette 

répartition vise particulièrement à établir des conditions propices à la survie des rémanents et 

à l’utilisation de ceux-ci par les organismes. Les effets à long terme de ces aménagements ne 

sont pas encore connus, notamment en ce qui a trait à la qualité de décomposition des 

matériaux issus de la mortalité accélérée des arbres. La poursuite de la recherche permettra le 

développement d’une meilleure intégration des différentes fonctions écologiques dans les 

pratiques d’aménagement, notamment les patrons spatiaux de répartition des éléments 

structuraux (arbres vivants, chicots et débris ligneux) (Angers et al. 2014). De plus, la 

caractérisation plus fine de l’état de décomposition des chicots et l’évaluation des dimensions 

des débris ligneux pourraient être plus intégrées dans les inventaires forestiers. Ces 

connaissances permettraient de développer des stratégies d’aménagement reposant davantage 
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sur les fondements écologiques. Finalement, aux vues des techniques de création de bois mort 

proposées et aux coûts qui leur sont associés, les pratiques de rétention et de recrutement du 

bois mort semblent représenter de meilleures stratégies à long terme pour une exploitation 

économiquement viable. 
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Annexe 1- Mesures spécifiques des pratiques d’aménagement 
forestier durable appliquées à la zone boréale pour la rétention, le 
recrutement ou la création de bois mort 
Autorité Rétention et recrutement de bois mort Références 

Alaska 

(États-Unis) 

Approche de rétention pour des espèces focales (filtre fin) 

exprimée par acre (0,4 ha) et considérant un gros arbre ou 

gros débris comme ayant un DHP entre 20 et 30 pouces. 

Autour des palombes : > 8 gros arbres  

Martre d’Amérique 

- Unité de récolte > 2 acres: > 8 gros arbres, > 3 

gros arbres morts ou dépérissants, et >3 gros 

débris 

- Autres unités de récolte: 10 à 20 % de la structure 

du peuplement d'origine avec en moyenne 4 gros 

arbres, 3 gros arbres en décomposition, et > 3 gros 

débris. 

Grand polatouche >15% de la superficie du peuplement 

d'origine, dont >70% en parcelles ou massif <1 ha (2,5 

acres) (avec conservation des chicots et des gros arbres 

décadents à l’intérieur) 

USDA 2008 

Colombie 

Britannique 

(Canada) 

Stratégie de rétention dépend des facteurs tels que la zone 

bioécologique, le type de peuplement, son état, les 

aménagements précédents, les espèces d'arbres, et les 

risques de chablis. 

Arbres à valeur faunique : rétention des arbres 

disponibles au moment de la récolte et au cours des 

activités de sylviculture, et recrutement des arbres 

appropriés pour le remplacement au cours de la période de 

rotation. 

Rétention dispersée : arbres vivants ou morts 

individuels ou en petits bouquets 

Favoriser les arbres avec décomposition interne, présence 

de fissures, structure adéquate (perchoir, grosse cavité, 

tanière), grands arbres (diamètre et hauteur), essence 

Biodiversity 

1995; Ministry 

of Forests and 

Range 2002; The 

Wildlife tree 

committee of 

British Columbia 

2006 
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locale importante pour la faune et résistance au vent 

Parcelles de rétention 

Composition : Arbres vivants et morts (sous réserve des 

exigences de sécurité) représentant une gamme de classes 

de décomposition (les classes 2 à 6 de la classification de 

Hunter (1999) sont particulièrement précieux pour la 

faune sur de plus longues périodes) ; DHP >30 cm et >15 

m de hauteur. Inclure les 10% supérieurs de la distribution 

en diamètre du peuplement pré-récolte ; et les arbres 

montrant une utilisation par la faune (trous de nidification, 

fouilles d'alimentation) ou  des caractéristiques de grande 

taille, une structure bien ramifiée, la présence de la 

pourriture du cœur, la proximité d'une zone riveraine, une 

bonne résistance au vent. 

Taille : varie de l’arbre individuel à des parcelles de 

plusieurs hectares selon les unités d’aménagements. 1 à 

18% de la superficie totale de coupe  

Distribution : Espacement inter-parcelle (>0,25 ha) < 500 

mètres. 

Création artificielle d’arbres à valeur faunique : 

Chandelles: coupe les tiges entre 3 et 6 m de hauteur avec 

une abatteuse mécanique; 

Écimage: couper la tête d'un arbre  

Inoculation fongique: promouvoir la pourriture de cœur  

Construction de cavité: creuser dans l’arbre ou pose de 

nichoir 

Plantation d’arbres morts (chicots) : chicot de DHP> 30 

cm avec indication de pourriture interne plantés avec un 

excavateur à au moins 1 m de la surface du sol pour 

chaque 6 m de la hauteur de l’arbre mort 

Explosif: Dynamitage de la cime des arbres pour créer des 

arbres morts sur pied 

Annelage: (non recommandé pour les arbres à valeur 

https://www.for.gov.bc.ca/hfp/training/00001/module03/tree-creation1.htm#stubs
https://www.for.gov.bc.ca/hfp/training/00001/module03/tree-creation2.htm#blasting
https://www.for.gov.bc.ca/hfp/training/00001/module03/tree-creation2.htm#stem-girdling
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faunique) 

 Débris ligneux: 

Reproduire la variabilité des peuplements naturels de la 

quantité de débris ligneux à l’échelle du site et du paysage 

Gros débris ligneux : diamètre >20 cm et longueur > 10 m 

2 à 23/ha selon la zone et les sous-zones 

biogéoclimatiques  

Large gamme de classes de décomposition, de classes de 

diamètre et d’essence 

The Wildlife tree 

committee of 

British 

Columbia, 2010 

Alberta 

(Canada) 

Combinaison de tiges individuelles, de bouquets et d’îlots, 

représentant un certain % (selon les plans 

d’aménagement) de la superficie, du volume, de la 

structure des tiges résiduelles (vivantes ou mortes) du 

peuplement qui sont représentatives du statut (mort ou 

vivant), des tailles, et des espèces de l’étage dominant 

Alberta 

Environment and 

Parks 2006 

 Chicot : tous les chicots sécuritaires 

Possibilité d’étêter des arbres vivants à 6m de hauteur 

pour créer des chicots et perchoir pour oiseaux 

Arbre vivant seul ou en petit bouquet (3-4 arbres): 

≥1 petit bouquet / ha 

≥ 1 arbre de DHP supérieur à la moyenne / ha 

- Peuplements dominés par les conifères : Pas de 

conifère seul, seulement en petits bouquets 

- Peuplements mixtes : Les petits bouquets doivent 

inclure à la fois des feuillus et des conifères 

Bouquets (≥10 arbres) : Gros conifères résistants au vent 

et arbres matures 

1 bouquet retenu pour chaque 10 ha récoltés (taille 

proportionnelle à la taille du bloc coupé) 

 

 

Gros débris ligneux : 

Bois naturellement tombé au sol (particulièrement ceux de 

Weyerhaeuser 

Company 2005 

http://esrd.alberta.ca/lands-forests/forest-management/forest-management-plans/weyerhaeuser-grande-prairie.aspx
http://esrd.alberta.ca/lands-forests/forest-management/forest-management-plans/weyerhaeuser-grande-prairie.aspx


46 
 

DHP>20 cm) 

Tas (6 m de diamètre x 1-1,5 m de haut) faits avec les 

pièces de bois d’œuvre inutilisables, les branches et les 

têtes, dont des débris de plus de 10cm de diamètre 

Saskatchewan 

(Canada) 

Rétention d’arbres vivants: 

Superficie : 1 à 6% du volume de bois d’un parterre de 

coupe 

Taille : toutes 

Spécificités pour la faune : >30cm feuillus, >40 cm 

résineux, résistant au vent et potentiel de cavités 

Représentativité des types de peuplements avant récolte: 

des volumes et des classes de taille 

Répartition : 80% à90% en bouquets ou ilots ; 10 à 20% 

en arbres individuel 

Mistik 

Management 

Ltd., 2011. 

Manitoba 

(Canada) 

Martre et autres petits mammifères:  

Création / rétention des ligneux grossiers et tas de débris 

ligneux (rémanents d'exploitation : branches, têtes et 

billots). 

Taille des tas : Hauteur 1 à 2 m x Largeur 3 à 5 m x 

Longueur 5 à 10 m 

Localisation : 30 à 75 mètres de la bordure (bloc de coupe, 

bandes riveraines ou parcelles résiduelles d'arbres) 

Densité : 1 tas / 5 ha 

Manitoba 

Conservation and 

Water 

Stewardship, 

2015 

Ontario 

(Canada) 

Arbre à valeur faunique : Arbre debout sain, mourant ou 

mort, incluant les arbres tués pour créer des chandelles ou 

par les opérations d’entretien des arbres telles que 

l’élagage (arbres à cavités, vétérans, semenciers, arbres 

surplombant la canopée, chandelles), avec DHP >10 cm 

(coupe totale) ou >25 cm (coupe partielle) et hauteur > 3m 

     Coupe totale: 

≥25 tiges / ha, dont ≥10 larges arbres à valeur faunique / 

ha et 5 large arbres vivants / ha; 

Distribution: ≥15 tiges individuelles / ha; le reste pouvant 

OMNR 2010 
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être en bouquet 

     Coupe de sélection et coupe progressive (coupe 

préparatoire et de régénération) 

≥10 arbres vivants à cavités ou de large chandelles/ha 

avec ≥ 5 arbres vivants à cavités sur chaque hectare. 

Répartition ≥ moitié en tiges individuelles, le reste 

pouvant être en bouquets 

• ≥10 arbres semenciers / ha 

• ≥10 conifères dispersés / ha 

• ≥1 arbre surplombant la canopée / 4 ha 

     Coupe finale des coupes progressives; coupe de 

semenciers des pins rouge et blanc 

≥25 tiges/ha ; ≥10 arbres à cavités vivants ou grosses 

chandelles /ha avec ≥ 5 arbres à cavités vivants sur chaque 

hectare; et ≥10 arbres vétérans/ha; dont ≥ 5 sur chaque 

hectare. 

Répartition: ≥ 15 tiges individuelles/ha; le reste pouvant 

être en bouquets.  

• ≥1 arbre surplombant la canopée /4 ha.   

 

Débris ligneux au sol : matière ligneuse grossière 

(branches, troncs, et souches, avec diamètre ≥ 7,5 cm à la 

petite extrémité) et matière ligneuse fine (tiges et rameaux 

avec diamètre <7,5 cm à la petite extrémité) 

- Maintien des arbres à valeur faunique qui sont 

tombés au sol ou qui ont été abattus par sécurité 

pour les travailleurs (sauf situations 

exceptionnelles) 

- Déménagement autorisé des arbres à des fins 

sylvicoles. 

- Réduire l'écrasement de grands billots 

- Réduire l'étouffement de matériel ligneux grossier 

par matériel ligneux fin ou du sol 
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- Réduire la mise en andains de matériel ligneux au 

sol. Faire des ouvertures 10m à tous les 100 m) 

dans les andains pour permettre aux animaux et 

aux autres utilisateurs de la forêt d’accéder à des 

voies non obstruées 

- Laisser des parties non commercialisables de 

troncs d'arbres sur place 

+ Recommandations Filtre fin (voir grand pic et 

martre d’Amérique) 

 Grand pic : ≥6 arbres à cavités / hectare ; DHP ≥ 25cm 

avec ≥1 arbre avec DHP ≥ 40 cm. 

De préférence feuillus  

Maintien des arbres à cavités par ordre de priorité 

- Coupes partielles : (i) arbres perchoirs, (ii) arbres 

de nidification du grand pic, (iii) arbres avec 

cavités d’autres pics ou cavité naturelle ou tanière, 

(iv) des arbres avec des cavités d'échappement, (v) 

les arbres avec excavation d'alimentation, et (vi) 

les arbres à cavités potentielles. 

- Coupes totales : (i) des arbres à cavités existantes 

pour répondre aux besoins immédiats en matière 

d'habitat des utilisateurs de cavités de début forêt 

de succession; et (ii) des arbres ayant le potentiel 

de développer des cavités pour répondre aux 

besoins futurs des grands pics dans le peuplement 

en régénération 

Arbres morts ne posant pas de risque potentiel pour la 

sécurité (maintien à la discrétion du travailleur forestier) 

Débris ligneux : 

- Utiliser la récolte par longueur d’arbre plutôt que 

des méthodes de récolte d'arbres entiers (petits 

débris ligneux maintenus) 

- Laisser des parties non commercialisables de 

Naylor et al. 

1996 
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troncs d'arbres (débris ligneux de grand diamètre). 

- Lorsque les objectifs sylvicoles et les 

préoccupations de sécurité des travailleurs ne sont 

pas compromises, envisager l’annelage ou 

l'abattage et laisser des arbres non 

commercialisables. 

- Utiliser du matériel et des techniques qui 

n’écrasent pas les débris ligneux au sol 

Modifier l'utilisation du feu prescrit pour minimiser 

l'impact sur les débris ligneux. 

 Martre d’Amérique : 6 arbres morts ou en déclin / ha, 

avec au moins 2 arbres avec DHP >30cm 

Watt et al. 1996 

Québec 

(Canada) 

Coupe progressive irrégulière : récolte en 2 ou 3 passes 

avec modalités de rétention d’arbres à vocation 

écologique (ex : vétérans pour arbres de fortes dimensions 

et débris ligneux) 

Coupe avec rétention des semenciers 5 à 30 semenciers 

à l’hectare (selon la productivité des arbres) répartis 

uniformément qui peuvent produire des legs biologiques 

Coupe avec protection des petites tiges marchandes 

Maintien des arbres dont le DHP est inférieur à 13, 15 ou 

17 cm qui fournissent du bois mort en continu mais de 

faibles dimensions 

MRN 2013b 

 Coupe avec protection de la régénération et des sols 

avec rétention de bouquets (CPRSRBOU) 

Superficie : de 150 à 300 m². Ensemble des bouquets 

d’arbres ≥ 5 % superficie du parterre de coupe. 

Composition et structure : ≥5  tiges marchandes vivantes 

et 1 structure multiétagée avec chicots, débris ligneux au 

sol ou arbre à valeur faunique.  

Représentativité : un type de couvert représentatif du type 

de couvert du peuplement traité.  

Intégrité : aucun signe visible de perturbation attribuable 

Leblanc et 

Pouliot 2011 
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aux opérations de récolte.  

Localisation : dans des zones peu vulnérables au chablis.  

 Recommandations pour maintien du bois mort  

- Garantir le maintien d’un minimum de bois mort 

lors des plans de récupération  

- Soustraire 20% de la superficie des bandes 

riveraines de toute exploitation forestière à 

perpétuité 

- Pratiquer la CPRS avec rétention de bouquets dans 

>10% des aires traitées en CPRS 

- Laisser debout et intact tout arbre sans valeur 

commerciale 

- Laisser sur place le bois sec et sain dans les CPRS 

- Interdire l’exportation des branches des arbres 

récoltés sur des sols sensibles 

- Laisser intacts 15 % des arbres d’essences 

feuillues matures, soit 5 à 10 tiges/ha avec un biais 

positif envers les plus grosses tiges, en respectant 

la composition en espèces 

Crête et al. 2004 

 Recommandations pour maintien de forêts mures et 

surannées  

Chicots 10 à 15 gros arbres d’essences variées / ha 

Arbres à valeur faunique : 5 à 10 grosses tiges vivantes / 

ha 

Gros débris ligneux : 5 m3/ha répartis le plus 

uniformément possible sur les parterres de coupe (éviter 

les empilements) 

Structure de peuplement : maintien de l’ordre de 40% 

de recouvrement par les cimes des tiges marchandes 

 

Déry et Leblanc 

2005 

Suède Retention des arbres vivants: 5% du peuplement retenus 

à la fois en arbres individuels et en petits groups d’arbres 

Création artificielle de hautes souches (chandelles): 

Ranius et al. 

2005 
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quelques-unes / ha 

Finlande Restauration des habitats forestiers 

Brûlage dirigé: laisser 25 à 75% des arbres en vie et 

quelques parcelles comme des zones marécageuses 

Création de bois mort  

15 à 30 m3/ ha, incluant le bois mort naturel 

< 10 à15% du volume total des arbres vivants doivent être 

traités 

Annelage: Écorçage en anneau (manuellement ou à la scie 

mécanique):  

Le nombre, la profondeur et l’uniformité des anneaux fait 

varier le temps avant la mort de l’arbre 

Déracinement: imitation de chablis en faisant tomber 

l’arbre avec le godet d'une excavatrice 

Autres méthodes déconseillées pour utilisation répandue: 

abattage et explosion des arbres avec des explosifs, 

inoculation de mycélium de certaines espèces de 

polypores sur des arbres en vie (spécifique à chaque 

essence d’arbre), brulage des bases et des troncs de pins 

avec un chalumeau. 

Création d’arbres (feuillus) pour pic (bouleau en 

décomposition): 

Annelage de bouleaux accélère leur mort et leur 

dessèchement 

Délai de 7-8 ans avant que les pics y trouvent de la 

nourriture 

Les troncs peuvent être retirés du sol et montés sur des 

pierres ou des monticules pour les rendre plus visibles et 

accessibles aux pics. 

Similä et 

Junninen 2012 
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Annexe 2 - Mesures spécifiques des pratiques d’aménagement 
forestier pour la certification Forest Stewardship Council ® dans la zone 
boréale pour la rétention, le recrutement ou la création de bois mort 
Autorité Rétention, recrutement et création de bois mort Références 

Canada Coupe de récupération 

Rétention de bouquets ou ilots d’arbres, arbres individuels et 

chicots. 

Perturbation mosaïque qui implique des blocs coupés, des blocs 

résiduels insulaires et péninsulaires, des séparateurs de coupe 

pour un niveau de rétention de 10 à 50% (5% dans les petites 

aires de coupe excluant les séparateurs de coupe, les péninsules, 

les bandes riveraines ou les autres réserves) 

Représentativité: taille, espèces et condition (brûlé / non-brûlé) 

des arbres du peuplement avant la récolte. 

Répartition: bien répartis à toutes les échelles du site de coupe 

Attributs à maintenir dans les plantations 

- Diversité spécifique (particulièrement les espèces 

feuillues et les autres essences non-commerciales);  

- Diversité du peuplement (micro répartition, présence de 

petites ouvertures, variabilité de la diversité des espèces 

d'arbres, de la densité et / ou des couches de la canopée) 

- Structure du peuplement  

- Présence d’arbres matures, de vieux arbres et de gros 

débris ligneux 

FSC Canada 

Working 

Group, 2004 

Suède Rétention de tous les chicots, chablis et autres arbres morts 

depuis plus d’un an (sauf en cas de sécurité humaine, entrave à la 

circulation, substrat de reproduction pour les insectes ravageurs) 

Coupe finale : ≥ 2 gros nouveau chablis /ha lors de la récolte des 

chablis  

Coupe de régénération et éclaircie : Créer ≥3 souches hautes 

(chandelles) ou arbres annelés / ha  

Maintenir les arbres résistants au vent ou ayant un bon potentiel 

de vieillissement pour qu’à la prochaine rotation le peuplement 

en ait ≥10 tiges/ha, incluant les arbres de haute valeur pour la 

FSC Sweden 

2010 
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biodiversité: 

Maintenir tous les arbres de haute valeur pour la 

biodiversité: 

a. Arbres particulièrement gros ou vieux 

b. grands arbres avec notamment une large circonférence, 

beaucoup de ramifications et/ou une couronne plate 

c. grande épinette en croissance sur des pâturages 

d. gros peupliers et aulnes dans les peuplements dominés 

par les résineux,   

e. les saules, cerisiers sauvages et noisetiers arborescents 

dans les peuplements dominés par les résineux  

f. gros genévriers 

g. arbres avec des cicatrices de feu ouvertes sur le fût 

h. arbres creux et arbres avec nids de brindilles d'oiseaux de 

proie 

i. arbres individuels ou en petits groupes de feuillus dans le 

paysage 

Finlande ≥20 arbres morts / ha (DHP> 10 cm) 

≥20 arbres feuillus en décomposition  

Coupes de régénération 

≥ 10 gros arbres vivants d’espèces indigènes /ha (DBH > 15 cm 

au nord de la Finlande) 

Critères de sélection:  

a) Arbre individuel clairement plus gros que les arbres 

dominants, DHP > 60 cm (pin, épinette, bouleau, chêne) 

or > 40 cm (autres espèces)  

b)  Les saules, le merisier, le sorbier et l'aulne noir, DHP> 

10 cm  

c) Grands peupliers, DHP> 40 cm, dans les forêts dominées 

par les résineux 

d) Arbres à cavités 

e) Arbres de nidification connus d'oiseaux de proie 

f) ≥ 10 pins avec des cicatrices de feu 

Finnish FSC 

Association, 

2010 
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Récolte de biomasse ligneuse 

≥30% des résidus doivent être conservés, répartis uniformément 

sur le site de récolte. 

Tous les arbres morts (en décomposition) debout et tombés avec 

DHP > 10 cm  

≥25 souches avec diamètre > 15 cm / ha (≥50 souches / ha sur 

sols argileux et de limon) de différentes espèces, répartis 

uniformément sur le site récolté.  

Toutes les souches avec diamètre <15 cm et les vieux chicots 

Sites toujours préservés 

- Forêts et tourbières transformées riches en bois mort 

- Substrat rocheux, boisé, falaises et champs de blocs avec vieux 

arbres et bois mort 

- Vieilles forêts riches en herbacées avec plus de 5 (forêt 

feuillue),10 (forêt mixte) ou 15 (pessières) m3 / ha de bois mort 

(DHP> 10 cm) 

- Forêts adjacentes aux cours d'eau avec une structure inéquienne 

ou une quantité visible de bois mort (zone boisée d'une largeur 

minimale de 30 m à préserver)  

Russie Maintenir la continuité du cycle de bois mort 

- Bouquets ou groupes d’arbres mourants résistants aux 

chablis et chicots situés loin des routes, des zones de 

débardage et d'autres sites similaires 

- Arbres mourants et chicots penchés de DHP > 30 cm 

doivent être coupés (si possible à 4-6 m de hauteur, 

créant des chandelles) et laissés comme débris ligneux  

- Chandelles naturelles 

- Gros débris ligneux, particulièrement ceux de 

DHP>30cm 

- Gros résidus de coupe  

 

Coupe totale: particulièrement pour des zones de coupe >10ha 

ou plus large que 100m ou ayant au moins un coté bordant une 

FSC Russian 

National 

Office, 2012 
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zone non-forestière 

Tous les arbres résistants au vent et les éléments clé du 

peuplement doivent être maintenus (>10-20% du matériel sur 

pied avant coupe devrait être maintenu): arbres semenciers, 

quelques vieux arbres de feuillus non-ciblés, arbres avec des nids 

de grands oiseaux, gros arbres à cavité, vétérans ( dont l’âge 

excède l’âge moyen de la canopée), espèces rares dans le secteur 

et les gros arbres mourants résistants au vent, les chicots, les 

chandelles 

Note: Le guide d’aménagement forestier FSC des Etats-Unis exclut l’Alaska  

 

 


